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Guide Opérateur de Formation 
 



 

 

1 

Connexion Espace Chèque-Formation 
 

 

• Créez un compte entreprise en suivant ce lien : Mon espace entreprise | LeForem 

NB : passez directement à l’étape suivante si vous disposez déjà d’un espace entreprise 
 
  Procédure création compte entreprise 

 
 

• Une fois connecté à la page d’accueil Cliquez sur « Mes aides à l’emploi et à la 
formation »  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.leforem.be/entreprises/creer-mon-espace-entreprises.html
https://leforem.sharepoint.com/teams/DGSt_SGDApIf_AI/CF/74%20-%20Dim/Digitalisation-Internalisation/Communication%20utilisateurs/creation-compte-entreprise.pdf
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• Les différentes aides à l’emploi/ à la formation apparaissent à l’affichage 

• Cliquez sur la tuile « Chèque-Formation » 

 

NB : La tuile « Chèque-Formation Traform » vous permettra toujours de renseigner les 

travailleurs liés à un encodage de remise Pluxee 
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Données bancaires 
 

 

• Cliquez sur « Données bancaires » et enregistrez vos données 
 

NB : cette étape est obligatoire pour intégrer vos données dans le logiciel comptable afin de 
permettre le remboursement des Chèques-formation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

• Ajoutez une personne de contact 

• Ajoutez vos données IBAN + un document RIB obligatoire 

• Cochez la case « Je m’engage sur l’honneur, notamment à : » 

• Cliquez sur la tuile « Soumettre » 
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• Une fois le formulaire de données bancaires soumis, la tuile « Mes formations » 
apparaîtra à l’affichage 
 

• Pour accéder à l’intégralité des fonctions de vos demandes de chèques-formation, vous 
devrez vous identifier au moyen du code d’identification qui sera envoyé par courrier 
postal dans les 5 jours 
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• La tuile « S’inscrire » est toujours disponible si vous souhaitez utiliser les chèques-
formation en tant qu’utilisateur Procédure d’inscription CFO 

        
        NB : pas obligatoire  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

https://leforem.sharepoint.com/teams/DGSt_SGDApIf_AI/CF/74%20-%20Dim/Digitalisation-Internalisation/Manuels/Chèque-Formation%20-%20Procédure%20d%27inscription.pdf
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Mes formations 
 

 

• Cet espace vous permet de consulter et gérer les demandes de formations effectuées 
par les utilisateurs 

• Pour introduire une demande de formation l’utilisateur doit : 
 

1) S’inscrire au dispositif 
2) Commander les chèques 
3) Affecter les travailleurs qui suivront la formation 
4) Sélectionner le module de formation grâce à la référence du Catalogue Wallon des 

Formations 
 

•  Le Guide utilisateur CFO reprend en détail ces différentes étapes  

 

⚠ Attention : La sélection d’une formation et l’affectation de travailleurs ne 

constituent pas une inscription. L’inscription doit impérativement être effectuée au 
préalable (entre vous et l’utilisateur)  

 
 

• Vous communiquerez les dates de début et fin de formation pour que l’utilisateur 
puisse effectuer sa demande  

• Ci-dessous, la référence du module de formation dans le CWF que l’utilisateur 
introduira lors de sa demande 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.leforem.be/catalogue-des-formations/
https://www.leforem.be/catalogue-des-formations/
Chèque-Formation%20-%20Guide%20utilisateur.pdf
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Gérer mes formations 
 
 

• Les demandes de formations apparaîtront sous la tuile « Mes formations » 
Sous le statut « Programmée » 

• Différents filtres sont mis à disposition pour affiner votre recherche 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

• Pour chaque demande de formation, sont indiqués :  
 

✓ La référence 
✓ L’intitulé du module 
✓ L’entreprise demanderesse 
✓ Le nombre de participant 
✓ Le statut 
✓ Les dates de début et fin de formation 
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• Cliquez sur les 3 points pour :  
 
 
 

• Voir les informations ouvre le détail de la réservation 
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Confirmer une formation 
 

 

• « Confirmer » vous permet de compléter le formulaire afin d’y indiquer la modalité (en 
présentiel, à distance, mixte) et préciser l’adresse du lieu de formation si celle-ci est 
donnée en présentiel  
 
✓ Si la formation est donnée à distance, précisez via Teams, Zoom… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Après avoir confirmé, l’utilisateur recevra un message de confirmation de la formation 
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• Le statut de la formation est passé de « Programmée » à « Confirmée » 
 
 
 
 
 
 
 

• A ce stade l’utilisateur a toujours la possibilité d’ajouter un ou plusieurs participants  
 

✓ Le nombre de participants sera modifié dans la colonne « Participants » 
✓ Vous pourrez toujours consulter la liste en cliquant sur  

 
 

Valider une formation 
 

 

• Cliquez sur « Valider » permet l’encodage des informations de participation 
 
Cette opération doit être effectuée obligatoirement en fin de formation pour les 
heures réellement prestées par le(s) travailleur(s)  
 
Cet encodage est l’équivalent de celui appliqué pour les remises Pluxee sur la 
nouvelle plateforme Forem.  
 
Il permet de lier automatiquement le(s) participant(s) à la formation, sans devoir 
passer par Traform.  
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• Vous pouvez encoder les valeurs par défaut et les appliquer à tous les participants  
 

• Vous avez aussi la possibilité d’effectuer l’encodage de manière individuelle au cas où 
un participant n’aurait pas suivi l’entièreté de la formation 
 

• Introduisez : 
 

✓ Le nombre d’heures prestées 
✓ La date de début et fin de formation 
✓ La modalité 
✓ Le prix (TTC) de la formation 

 
NB : Indiquez le prix (TTC) par participant, le montant total (TTC) sera calculé 
automatiquement 
 

• Cliquez sur « Valider »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Le statut de la formation est passé de « Confirmée » à « Validée »  
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• L’utilisateur recevra un message de validation de la formation 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

• A ce stade, l’utilisateur a deux possibilités : 
 

✓ Contester la formation s’il n’est pas d’accord avec les informations encodées (prix, 
dates, nombre d’heures…) 
 

✓ Clôturer la formation 
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Formation « Contestée »  
 
 

• L’utilisateur dispose de 5 jours pour clôturer ou contester vos données 
Après ce délai les informations seront considérées comme validées (maximum 2 
contestations possibles) 
NB : L’utilisateur peut ne pas attendre les 5 jours pour clôturer  
 
 

• Si votre validation est contestée, vous recevrez sous la tuile « Nouveau message » la 
contestation d’une formation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Vous y trouverez le motif de la contestation 
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• Sous la tuile « Mes formations » le statut est à présent passé de « Validée » à 
« Contestée » 

• Vous pouvez consulter le commentaire de contestation de l’utilisateur en cliquant sur 
« Voir commentaire »  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Cliquez sur Valider pour ouvrir l’encodage des informations de participation 

• Apportez la/les modification(s) si nécessaire à la suite de la contestation 

• Validez 
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• L’utilisateur recevra un message de correction de la formation 

• Il recevra également un nouveau message de validation de la formation à la suite de  
la correction  
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• L’utilisateur pourra à présent « Clôturer » la formation ou de nouveau la 
« Contester » si nécessaire (2 contestations maximum) 
 
 

Formation « Clôturée » 
 

 

• Une fois la formation « Clôturée » par l’utilisateur, vous recevrez sous la tuile 
« Nouveau message » la clôture de votre formation 
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• Sous la tuile « Mes formations » le statut est à présent passé de « Validée » à 
« Terminée »  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Vous pouvez à présent facturer les montants adéquats à l’entité formée 

• L’utilisateur peut consulter les informations de paiements : 
 

✓ Le prix total de la formation 
✓ La valeur des chèques utilisés 
✓ Le montant remboursé à l’OF 
✓ Le montant remboursé à l’entreprise (si la valeur des chèques est supérieure au prix 

total de la formation).  
 
 
✓ Le montant facturable par l’OF, correspond au solde restant dû lorsque la valeur des 

chèques est inférieure au prix total de la formation 
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Facturation Chèque-Formation 
 

 

• Pour rappel, vous trouverez à l’article 3 de votre Arrêté Ministériel d’Agrément : 
 
Article 3 : Afin de permettre à l'instance subsidiante de vérifier que les conditions 
d'utilisation de la subvention, l'opérateur s'engage à fournir spontanément et sur 
simple demande 
 

✓ Par formation dispensée : 
 
Une liste de présence reprenant les noms, prénom et employeur de chaque                
travailleur participant ; cette liste sera signée au terme de chaque journée de 
formation  
 
Une fiche d'évaluation écrite qui sera complétée par tout travailleur participant au 
terme de chaque formation. 
 

✓ Par entreprise bénéficiaire : 
 
Une facture à laquelle l'opérateur annexera le détail des formations dispensées ; y 
apparaitront notamment : les mentions relatives à l'intitulé de la formation, la 
date, les noms des travailleurs participants ainsi que le nombre d'heures 
suivies individuellement. 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

Besoin d’aide ? 

 

chequeformation@forem.be 

 

Notre équipe est à votre disposition : 

+32 71 23 15 42 

 

Numéro de téléphone du call center pour répondre aux questions des entreprises    

+32 71 29 55 32 

mailto:chequeformation@forem.be

